
 

    

 

 
 
 

 

 
 

RÉUNION DU FORUM MONDIAL 
SUR LA DÉFINITION 

DE RÈGLES DU JEU ÉQUITABLES 
 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 
 

Centre de conférences du Gouvernement 
2 Rideau Street, Ottawa 

 
 

14 et 15 octobre 2003 
 

La réunion débutera à 14 heures le 14 octobre 2003 
et s’achèvera à 13 heures le 15 octobre 20031 

 
MARDI 14 OCTOBRE 
 
14h00 – 14h30 ACCUEIL DES PARTICIPANTS 

 
14h30 – 15h00 POINT SUR LES TRAVAUX EN COURS 

 
15h00 – 18h00 EXAMEN DE LA QUESTION DES RÈGLES DU JEU ÉQUITABLES 

 
I. STRUCTURE ET FONCTION D’UN ENSEMBLE DE RÈGLES DU JEU 

ÉQUITABLES 
 
 a) Concurrence loyale 
 
 b) Équité dans les normes et les calendriers pour les pays Membres de l'OCDE et 

les pays non membres  
 
 c) Intégration de normes minimales dans les accords bilatéraux et multilatéraux 
 
 d) Associer le plus grand nombre de participants possibles au Forum afin de 

parvenir à des règles du jeu équitables 
 
 e) Prévoir des conséquences uniformes pour ceux qui n’adopteraient pas les 

normes convenues 
 

                                                      
1 Le GROUPE DE CONTACT INFORMEL (Bahamas, Belize, Etats-Unis, France, Gibraltar, Guernesey, Île 

Maurice, Îles Caymans, Irlande, Japon, Panama, Pays-Bas et Samoa) se ré unira le mardi 14 octobre de 
11 heures à 12 heures 30 et, si nécessaire, le mercredi 15 octobre de 14 heures 30 à 15 heures 30. 



 f) Procédure de vérification 
 
 g) Progrès avec les pays tiers 
 
 
II. DÉFINITION DE LA NORME 
 
 a) Norme de l'OCDE 
 
 b) Directive de l’UE en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme 

de paiements d’intérêts et sa relation avec la norme de l’OCDE 
 
 
III. IDENTIFIER ET COMPARER LES NORMES ACTUELLEMENT 

APPLIQUÉES 
 
 
(Les débats pourront se poursuivre si nécessaire) 

 
 
 

COCKTAIL AU CENTRE DE CONFERENCES DU GOUVERNEMENT OFFERT PAR LE 
SECRETAIRE D’ETAT DU NORVEGE. 

 
 
 
 
 
MERCREDI 15 OCTOBRE 
 
 
9h30 – 12h00 EXAMEN DES SUITES À DONNER 

 
12h00 – 13h00 CONCLUSIONS/ÉTAPES ULTÉRIEURES 

 
 
13h00 – 14h00 

 
DÉJEUNER – BUFFET AU CHÂTEAU LAURIER OFFERT PAR L’AGENCE 
DES DOUANES ET DU REVENU DU CANADA  
 

  
 
 
 


